Questions de GRAME/UDD adressées à OC/ACEF de l’Outaouais dans le cadre de la tarifaire 1999-2000 de Gazifère (R-3430-99)

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 3) : « Nous sommes réticents à voir les tarifs auxquels le gaz naturel (…) est livré augmenter à la suite de l’introduction de mesures d’efficacité énergétique »

Q. 1
Est-ce que vous faites une différence entre une augmentation des tarifs provoquée par l’introduction de mesures d’efficacité énergétique et une augmentation des tarifs provoquée par l’accroissement de la capacité de distribution du réseau (entreposage et transport du gaz) ?

Q. 2
Est-ce que, selon vous, l’impact tarifaire qui résulterait de l’implantation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère sera important ? (en termes relatifs)

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 5) : « Pour les consommateurs, et particulièrement les consommateurs à faible revenu, le pire des scénarios est un DSMP mal bâti, coûteux et inefficace, auquel ils ne participeront pas, mais dont ils en supporteront le coût. »

Q. 3
Est-ce que vous trouvez que le programme proposé par Gazifère rencontre ces caractéristiques ? Expliquez, s’il vous plaît.

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 6) : « L’analyse de ces déterminants servira, entre autres, à estimer l’utilité de diverses mesures jugées souhaitables par le distributeur et leur réception par la clientèle »

Q. 4
Pouvez-vous nous donner un exemple de la façon dont l’analyse de ces déterminants pourra servir à estimer l’utilité et la réceptivité des mesures proposées par Gazifère dans son programme d’efficacité énergétique ?

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 6) : « l’expérience sur le terrain indique que les personnes à faible revenu ne participaient pas en grand nombre, même si les services offerts étaient gratuits : entre 15% et 30% de la clientèle cible » 

Q. 5
Étant donné votre expérience sur le terrain, comment expliquez-vous un si faible taux de participation ? Par un manque d’information ?

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 6) : « Il existe donc une grande incertitude sur l’utilité et l’efficacité de ces mesures à réduire la consommation de gaz naturel »

Q. 6
Comment justifiez-vous cette affirmation ?

Extrait du mémoire d’OC/ACEF de l’Outaouais (p. 7) : « les clients à faible revenu se retrouveront devant le fait accompli de n’avoir pas de mesure spécifiquement conçue pour eux (car Gazifère ne semble pas trouver cela nécessaire) » 

Q. 7
Si Gazifère décidait d’inclure, dans son programme d’efficacité énergétique, des mesures destinées aux personnes à faible revenu, le trouveriez-vous plus acceptable ? Pouvez-vous nous donner des exemples de telles mesures ? (Est-ce que l’assistance financière de projets visant l’isolation de logements détenus par des personnes à faible revenu en serait un exemple ?)

« Puisque les charges prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives, Gazifère demande l’établissement d’un compte d’écart pour ces charges » (requête, point 15)

Extrait du Témoignage de M. Rock Marois (GI-11, doc.1 p.10/16) : « Il est généralement reconnu qu’il est préférable de ne pas inclure un budget d’efficacité énergétique à l’intérieure d’une formule incitative pour fixer les dépenses. En effet, pour le que programme d’efficacité énergétique connaisse le succès escompté, il est préférable que le distributeur ne soit pas incité à couper cette dépense. De plus, (…) les dépenses prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives. Il est alors de mise d’adopter un compte d’écart pour ces dépenses. Pour plus de précision, aucun élément du dossier n’a été mis à jour pour refléter les effets du programme d’efficacité énergétique de Gazifère, que ce soit au niveau des dépenses, des volumes ou autres. »

Q. 8
Est-ce que vous pensez que la demande de Gazifère d’établir un compte d’écart pour les dépenses en efficacité énergétique et la fermeture réglementaire des livres en fin d’année pourraient remplir la même fonction qu’un « Lost Revenue Adjustment Mechanism » (LRAM) ? Autrement dit, est-ce qu’ils pourraient supprimer l’incitatif qu’a le distributeur, sans LRAM, à atteindre une réduction volumétrique inférieure à l’objectif initial (c’est-à-dire à sous-performer ?) ? Expliquez, s’il vous plaît.

Extrait du Témoignage de M. John D. Todd (p. 6) : « My comments on the DSM shared savings mechanism are based on the principle that a sharing mechanism can be justified if, an only if, the mechanism is expected to result in increased benefits to ratepayers. »

Q. 9
Selon votre expérience, est-ce que les régies ayant adopté un SSM ont généralement respecté ce principe ?

Questions de GRAME/UDD adressées au RNCREQ (plus spécifiquement son témoin expert, M. Philippe Dunsky)

« Puisque les charges prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives, Gazifère demande l’établissement d’un compte d’écart pour ces charges » (requête, point 15)

Extrait du Témoignage de M. Rock Marois (GI-11, doc.1 p.10/16) : « Il est généralement reconnu qu’il est préférable de ne pas inclure un budget d’efficacité énergétique à l’intérieure d’une formule incitative pour fixer les dépenses. En effet, pour le que programme d’efficacité énergétique connaisse le succès escompté, il est préférable que le distributeur ne soit pas incité à couper cette dépense. De plus, (…) les dépenses prévues pour compléter, développer et mettre en œuvre son programme d’efficacité énergétique ne sont qu’approximatives. Il est alors de mise d’adopter un compte d’écart pour ces dépenses. Pour plus de précision, aucun élément du dossier n’a été mis à jour pour refléter les effets du programme d’efficacité énergétique de Gazifère, que ce soit au niveau des dépenses, des volumes ou autres. »

Q. 1
Est-ce que vous pensez que la demande de Gazifère d’établir un compte d’écart pour les dépenses en efficacité énergétique et la fermeture réglementaire des livres en fin d’année pourraient remplir la même fonction qu’un « Lost Revenue Adjustment Mechanism » (LRAM) ? Autrement dit, est-ce qu’ils pourraient supprimer l’incitatif qu’a le distributeur, sans LRAM, à atteindre une réduction volumétrique inférieure à l’objectif initial (c’est-à-dire à sous-performer ?) ? Expliquez, s’il vous plaît.

Extrait du Témoignage de M. Philippe Dunsky (Résumé du témoignage) : « J’indique, en modélisant les impacts sur l’entreprise de différents niveaux de performance, la confusion totale qui serait le résultat de l’intégration, au sein d’un même plan, d’incitatifs contradictoires, soit l’effet pervers associé au partage du trop-perçu et l’incitatif que propose l’entreprise visant sa performance en matière d’efficacité énergétique. »

Q. 2
En utilisant un LRAM, est-ce qu’il y a toujours un « conflit d’intérêt » entre le partage des excédents de rendement (ou trop-perçu) et le « Shared Savings Mechanisms » ? Expliquez, s’il vous plaît.

Extrait du Témoignage de M. Philippe Dunsky (Résumé du témoignage) : « J’indique plus particulièrement que, contrairement à d’autres formules incitatives, l’incitatif à la réduction des charges d’exploitation ne crée pas d’effets pervers à l’égard de la volonté de Gazifère de voir à une bonne performance en matière d’efficacité énergétique » 

Q. 3
Pouvez-vous nous indiquer si cette affirmation dépend (en partie ou en majorité) du fait que Gazifère n’inclut pas, à l’intérieur de la formule pour fixer les charges d’exploitation sur une base globale, le budget annuel total de 312 000$ relié au programme d’efficacité énergétique ? Expliquez, s’il vous plaît.

Q.4
Votre proposition de retourner la totalité des excédents de rendement aux consommateurs vise à éliminer tout incitatif, pour le distributeur, à sous-performer en matière d’efficacité énergétique. Par contre, sans l’adoption d’un LRAM, qui vise à compenser pour les pertes de revenu qui se produisent lorsqu’un programme d’efficacité énergétique dépasse l’objectif volumétrique initial, comment pensez-vous inciter le distributeur à se surpasser ? Est-ce que, sans LRAM, le SSM proposé par Gazifère pourra plus que compenser pour des pertes éventuelles de revenu ? Expliquez, s’il vous plaît.

Q. 5
Vous avez proposé que la totalité des excédents de rendement soit retournée aux consommateurs pour que le distributeur ne soit pas incité à sous-performer à l’égard de son programme d’efficacité énergétique. Pensez-vous que l’on devrait aussi « désinciter » le distributeur à sous-performer, par l’introduction, par exemple, de pénalités ? Expliquez, s’il vous plaît.

